
VOUS ÊTES 
IMMENSE* ?

*I.M.M.E.N.S.E = INDIVIDU DANS UNE MERDE MATÉRIELLE
ÉNORME MAIS NON SANS EXIGENCES

C’est la dénomination, ni stigmatisante ni réductrice, des sans-abri, 
sans-papiers, SDF, précaires, mal-logés ou habitants de la rue.

PAS DE DÉMOCRATIE SANS UN LOGEMENT POUR TOU·TE·S !

Syndicat des immenses  syndicat_des_immenses syndicatdesimmenses@gmail.com syndicatdesimmenses.be



REJOIGNEZ-NOUS !

Le Syndicat des immenses se réunit tous les lundis de 11h à 14h 
chez DoucheFLUX (Rue des Vétérinaires 84, 1070 Bruxelles). 
Tou·te·s les immenses sont bienvenu·e·s ! Sandwich offert !  
Sont bien sûr aussi bienvenu·e·s les non-immenses solidaires des 
immenses.

QUI SOMMES-NOUS ?
Depuis avril 2019, le Syndicat des immenses est un groupe de pression et d’action qui
porte des revendications, défend les droits des immenses, intervient chaque mois dans 
l’espace public et se réunit toutes les semaines.

EXEMPLE DE NOS REVENDICATIONS 

Fin de la systématique déconsidération,
invisibilisation, infantilisation, animalisation, 
culpabilisation, humiliation, indignité et du 
non-respect des immenses. Fin, en particulier, 
de toutes les formes, explicites ou insidieuses, 
du très violent « C’est-bien-assez-bon-pour-
eux ».

EXEMPLE DE NOS COMBATS 

Suppression du « statut de cohabitant ».

EXEMPLE DE MOT INVENTÉ 

Inexister (quelqu’un) : v. Nier quelqu’un du fait 
de son immensité. 
 

EXEMPLE DE SOUTIEN INDIVIDUEL

L’Immense Ferme, qui est devenue une ASBL.
 

EXEMPLE DE PARTICIPATION

Le Syndicat des immenses était présent en 
nombre le 8 septembre 2022 à la mobilisation  
contre la digitalisation des services organisée 
par Lire et Écrire.

EXEMPLE DE RÉALISATION 

 EXEMPLE D’ACTION MENSUELLE

Grâce à notre action, un délégué du secré-
tariat d’État au Logement siège depuis le 
21/6/2022 au CA de Bruss’Help (l’ASBL 
bruxelloise en charge du sans-chez-soirisme), 
à côté du délégué du ministère de l’Action 
sociale et de la Santé. Une vraie victoire 
politique : désormais, être en non-logement 
ne signifie plus avoir seulement un problème 
« social-santé », mais d’abord, voire unique-
ment, un problème de logement !


